
 

 

 

COMPTE RENDU 
DE L’ ASSEMBLEE GENERALE 

DU 14  AVRIL  2012 
 

 

 

Le Président ouvre la séance en remerciant la présence de M. Patrick Chauvet, Maire de 
Buchy, Conseiller Général du canton de Buchy et Président du Conseil d'administration de 
EHPAD « Gilles – Martin ». 
 
Le Président poursuit en excusant : 
 

• Mme Devarrieu Odile, Directrice intérimaire de l' établissement 
• Mmes Carrier, Morcamp, Morin, cadres et animatrice de la résidence. 
• M. Caron René, président du Conseil d’Administration de la caisse locale du Crédit 

Agricole de Buchy 
• M. Lebas Philippe, Directeur de l’agence du Crédit Agricole de Buchy; 
• M. Rémy Eliot, M. et Mme Linant jacques, membre de l’association G'M 
• Les familles Capet, Marie, Langlois, Ancelot, et Renier.  

 
Après ce préambule, le Président ouvre la séance de l' Assemblée Générale ordinaire 2011 / 
2012 et donne la parole à la secrétaire adjointe pour le compte rendu moral. Cette dernière 
rappelle, que l'association œuvre au sein de la résidence un samedi par mois et qu'au cours de 
la saison 2011 / 2012, il y a eu 14 rendez vous, et en profite pour faire un petit rappel des 
organisations qui ont eu lieu. 
 
Après approbation de ce compte rendu moral le Président passe la parole à la trésorière qui 
rend compte du bilan de l'année et indique  que le montant des recettes a été de 4251,39 € 
pour une dépense de 4912,16 €. Sachant qu'en avril 2011 le solde bancaire était de 3889,40, il 
en résulte un nouveau solde bancaire au 8 avril 2012 d'un montant de 3228,63 €. 
 
Les comptes ayant obtenu l'approbation, le Président passe la parole à la Trésorière adjointe 
qui s'occupe de la gestion des adhésions.  Celle ci indique qu'au cours de la saison 2011 / 2012  
il y a eu 34 adhésions de familles des résidents, pour une montant de 406 €, et que nous avons 
enregistré 19 dons de membres bienfaiteurs pour la somme de 503 €. Dans son intervention 



elle indiquait que l'objectif de l’association serait que nous puissions enregistré 50 adhésions, 
puisque la résidence à une capacité de 50 lits. C’est à dire l’ensemble des familles des 
résidents. C’est donc  un appel aux familles non adhérentes qui est lancé. 
 
Le Président est intervenu ensuite pour faire le point sur site internet en excusant le 
gestionnaire de son absence pour raison personnelle, mais en félicitant ce dernier du travail 
accompli depuis trois années sur le site de l’association. 
 
Le Président précise ensuite que le mandat de l’ensemble de l’équipe arrive à son terme avec 
la présente assemblée générale 2011/2012. Il en profite pour remercier toute l'équipe du 
travail accompli durant cette période. Puis il poursuit en rappelant quelques faits marquants et 
notamment sur les interventions du samedi après midi et d’indiquer : 
 

• 2009   = l'association organisait  6 spectacles 
• 2010   = les organisations sont passées à 12 
• 2011   = nous avons programmés 14 spectacles. 

 
Le Président remercie ensuite toutes les personnes qui soutiennent l'association depuis 
plusieurs années et de citer les communes de : 

• Buchy,  
• Bierville,  
• Catenay,  
• Héronchelles,  
• Saint Germain des Essourts  

Puis : 
• L’entreprise « BUCHYELECT »  
• L’agence du Crédit Agricole de Buchy 

Il cite également d'autres entreprises qui accordent des réductions lors de l’organisation du 
loto annuel.                      
 
Puis, le Président  fait voté une modification de l’article 11 des statuts de l’association de 
manière à pouvoir gérer désormais la comptabilité sur l’année civile, et d’organiser  
l’assemblée générale au mois de janvier. 
 
L’article 11 est désormais libellé comme suit : 
  
 Assemblée Générale Ordinaire 

 
L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association à quelques titres 
qu’ils soient affiliés. 

 
L’Assemblée Générale ordinaire se réunit chaque année au mois de Janvier.   

 
A la suite de ce premier vote, le président propose de passer à la désignation d’un nouveau 
bureau lequel sera nommé pour les trois années à venir ( 2012 / 2015 ) ainsi que  le poste de 
président. 
  
Après appel à candidature dans la salle, et avoir indiqué que le bureau existant se représentait, 
deux membres de familles ont accepté de rejoindre le bureau. 
 



Après le vote,  sont élus : 
 

Président                           Alain Borderon 
Vice Président                  Angelbert Aube 
Secrétaire-trésorière         Nicole Dumenil 
Trésorière adjointe       Catherine Denize 
Secrétaire adjointe       Maddy Borderon 
Responsable site informatique Rémy Eliot 
Membres du bureau       Isabelle Lefaux    

Jacky Blapain 
 
 
Dans son intervention de clôture le Président a remercié l’équipe administrative et le 
personnel de l’établissement pour la confiance qu’ils témoignent à notre équipe et a indiqué 
qu’il rechercherait au cours des trois années à venir des « bénévoles » membres des familles 
ou autres, surtout pour l’animation du samedi après midi. L’équipe souhaite créer un poste 
« recrutement animation ». 
 
Le Président a indiqué également que l’équipe souhaiterait qu’à la fin de ce mandat, les 21 
communes du canton de Buchy deviennent adhérentes de l’association, ainsi que des 
partenaires privés. 
Les activités du samedi une fois par mois seront bien entendu maintenues et l’équipe envisage 
des manifestations autres pour obtenir du financement de manière à ce que les animations du 
samedi soient encore plus festives. 
Avant de clore son propos le Président communique les dates des prochaines animations du 
samedi pour la fin de l’année 2012. 
 
La parole a été ensuite donnée à M. Patrick Chauvet. Ce dernier a félicité tous les membres de 
l’association pour leurs réélections, ainsi que pour le travail accompli depuis la création de 
l’association, pour le mieux vivre de nos ainés, en précisant qu’il est de plus en plus difficile 
de trouver des personnes qui prennent sur leur temps personnel.  

 
Il a rappelé que la municipalité continuerait à aider l’association, dans la mesure où les 
moyens de la commune le permettraient. En soulignant toutefois que 25 associations 
fonctionnaient sur la commune de Buchy et qu’en fonction de cette situation « … il fallait en 
faire pour tous… ». 
 
Le Président à remercier M. Patrick Chauvet et proposé que l’on serve le goûter offert par 
l’association. 
 
 
   
 
  
 
 
 
 
 
 


